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Il égorge un footballeur
et lui sectionne le sexeDans le cadre de l'en-quête sur le meurtre dufootballeur Daniel CorrêaFreitas, 24 ans, au Brésil,un suspect a été inter-pellé et a avoué les faits.Ce footballeur avait étéégorgé avec une plaie siprofonde qu’il a prati-quement été décapité.Ses organes génitauxavaient également étésectionnés. EdisonBrittes Junior, le meur-trier, a expliqué avoirsurpris ce dernier entrain de violer sonépouse. Fou de rage, il aalors massacré le footbal-leur, avant de cacher soncorps en pleine cam-pagne. Le footballeur au-rait envoyé, le soir dumeurtre, des messages àun ami dans lesquels ilracontait qu’il allait«manger la mère de lafille dont c’est la fêted’anniversaire». Il auraitaussi envoyé une photode lui en train de sourire,à côté d’une femme in-consciente identifiéecomme Cristiana,l’épouse de Brittes Junior. 
Un mineur abat sa
grand-mère qui lui de-
mandait de ranger sa
chambreA Litchfield Park (Etats-Unis), Yvonne Woodard,âgée de 65 ans, a de-mandé à son petit-fils deranger sa chambre, ceque ce dernier a refusé.Furieux, le garçon, âgé de11 ans, a été chercher lepistolet de son grand-père. Alors que sesgrands-parents regar-daient tranquillement latélévision, il a surgi parderrière avec l'arme àfeu. Il a tiré dans l’arrièrede la tête de sa mamie ets’est ensuite suicidé enretournant l'arme contrelui. Le vieil homme a as-sisté impuissant à lascène. Les secours, arri-vés sur les lieux, n'ont puque constater le décès dela sexagénaire et de sonpetit-fils. Une enquête aété ouverte.
Il tue sa femme infidèle
et met le corps dans le
coffre de la voitureAu domicile familial situéà Powys (Grande-Bre-tagne), Christopher Ker-rell, 35 ans, a frappé sonépouse Holly à coups demarteau et l'a étrangléejusqu'à ce qu'elle décède.Le drame s'est produitalors que leurs trois en-fants, âgés de 3 à 6 ans,jouaient à proximité. Il aenterré la victime en rasecampagne. Puis il a dé-claré la disparition de safemme à la police. Kerrella plaidé coupable. Il n'au-rait pas supporté qu'ellele trompe avec un autrehomme et qu'elle veuillele quitter.
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LE responsable de l’égliseCentre international d'im-pact (CII), le pasteur Ar-naud Nso, a été incarcéré,lundi dernier, à la prisoncentrale de Libreville. Ilest reproché à l'intéressé,âgé de 26 ans, des faits decharlatanisme, séquestra-tion et escroquerie.L'affaire qui vaut au pas-teur Arnaud Nso ses dé-boires judiciaires actuelsavait commencé à dé-frayer la chronique dansle pays en début d'année.Le responsable de l'égliseCentre international d'im-pact, basée au quartierAlenakiri, dans la com-mune d'Owendo, aurait,selon les plaintes desnombreux parents de sesfidèles, en majorité desétudiantes et étudiants del'Université des sciencesde la santé (USS)d'Owendo, séquestré cesderniers, les escroquanttout en les endoctrinant. A la suite des dépositionsde plusieurs parents desvictimes auprès des auto-rités compétentes, lecommissariat de policed'Owendo avait interpelléle mis en cause, en février2018. Mais, faute depreuves suffisantes, le mi-nistre du culte avait étérelaxé. Rencontré le lendemainde sa sortie de garde à

vue, dans sa chapelle, parnotre Rédaction, ArnaudNso avait balayé du reversde la main toutes les ac-cusations portées contresa personne, se présen-tant plutôt comme unevictime. « Si j'ai été relaxé,
c'est parce que rien n'a été
retenu contre moi. Dieu
m'a confié une mission,
celle de rétablir la justice
au Gabon. Tout ce que je
subis aujourd'hui, ce ne
sont que des persécutions
de la part des personnes
de peu de foi», avait-il in-diqué.Ancien étudiant de 3eannée de médecine àl'Université des sciencesde la santé d'Owendo, lepasteur Arnaud Nso avaitnié la qualité de gouroudont on l'accablait. « On
m'accuse d'être un gourou
pour mes fidèles et de les
séquestrer. Voyez vous-
même ! Pensez-vous que je
peux séquestrer des
grandes personnes comme
celles que vous voyez ici?»,
s'était-il demandé, en pre-nant à témoin nos repor-ters.Et de conclure : « J'ai été
persécuté, traité comme
un vulgaire bandit lors de
mon interpellation, pour
des faits qui ne sont pas
avérés. Si j'ai été relâché,
c'est parce que rien n'a été
retenu contre moi. Mais
c'est aussi cela la vie d'un
chrétien. Je me garde de
porter plainte contre
toutes ces personnes qui
m'ont fait du mal.»

PREUVES SUFFI-
SANTES• A la suite dequoi, l'intrépide pasteur arepris ses activités. Lesnouveaux fidèles, tou-jours des jeunes étu-diantes et étudiants del'USS, ont alors propre-ment élu domicile au seinde son église, abandon-nant ainsi leurs famillesrespectives (accuséesdésormais par eux de sor-

cellerie), mais aussi leursétudes, pour être entière-ment à la disposition duCentre international d'im-pact. Cette situation a, na-turellement, fait monterle taux d'adrénaline chezles parents des victimes.Ayant échoué dans leursnombreuses tentativesd’exfiltrer leurs enfantsde cet univers, ces der-niers ont alors décidé de

saisir la Direction géné-rale de la contre-ingé-rence et de la sécuritémilitaire (DGCISM), plusconnue sous l'appellationde B2. Les limiers de ceservice, après plusieursjours d'enquête, décou-vriront, enfin, qui est réel-lement Arnaud Nso. Il résulte de cette enquêteque le pasteur ArnaudNso, un sujet camerou-nais, est soupçonnéd'avoir acquis la nationa-lité gabonaise de manièrefrauduleuse, et s'adonnaità de pratiques de charla-tanisme au sein de sonéglise, à travers des fauxprêches qu'il inculque àses fidèles, qu'il escroquepar la même occasion. Le B2 dit avoir joint despreuves suffisantes audossier présenté au juged'instruction, lors de lacomparution de l'indi-vidu, lundi dernier. Aprèsaudition, le magistrat ins-tructeur a placé le suspectsous mandat de dépôt à laprison centrale de Libre-ville, en attendant son ju-gement. Un ouf de soulagementpour les  parents des 14jeunes étudiants quiavaient déjà abandonnéleurs études et leurs fa-milles depuis plusieursmois "sur recommanda-
tion du pasteur". La préoc-cupation principale deces parents est donc devoir leurs enfants repren-dre enfin leurs études.

Le pasteur Arnaud Nso écroué à Gros-Bouquet
Soupçonné de pratiques de charlatanisme, séquestration et escroquerie

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Le pasteur Nso attend désormais son procès
à la prison centrale.
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LA délinquance prend da-vantage d’ampleur dans lacapitale économique, sus-citant de plus en plus unclimat de peur, voire la psy-chose, au sein de la popula-tion. Heureusement que lesforces de sécurité procè-dent à quelques rafles detemps à autre, afin de ten-ter de baisser la courbe duphénomène. Dernièrement, une bandecomposée de quatre Gabo-nais, composée de CharlieKoumba alias Scott - un re-pris de justice âgé de 25ans et bénéficiaire de ladernière grâce présiden-tielle -, Arlique Fred Mbinialias Daouda, 24 ans, Or-phée Mbouga alias Maradji,18 ans, et Wil OdoumiNdouka alias Magie, 19ans, a été récemment inter-pellée dans la zone diteMatiti par les agents ducommissariat central depolice de Port-Gentil.Une source autorisée ren-seigne que les quatre sus-pects semaient la terreuret la désolation auprès deshabitants de Matiti ayant

eu la malchance de se trou-ver sur leur chemin. Cas dedame Dalia Aganga Nkoma,Gabonaise de 33 ans, qui aperdu des biens précieux,dont une voiture, aprèsavoir été braquée par labande des quatre. Entendu sur procès-verbal,l'un des mis en cause a dé-

crit le mode opératoire duquatuor lors de cetteagression avec force détails: « Le jour du braquage,
trois membres de la bande
ont  procédé à la reconnais-
sance du terrain pendant
un bon bout de temps. Au
moment de passer à l’acte,
Arlique Fred Mbini s’est

chargé de maîtriser la
dame, sous la menace d’un
couteau, puis il lui a intimé
l’ordre de descendre de sa
propre voiture immédiate-
ment. Pendant qu'il neutra-
lisait la victime, ses
complices faisaient les
poches à cette dernière. Ils
se sont ainsi emparés de

plusieurs effets de valeur,
dont deux téléphones porta-
bles haut de gamme. Après
cela, nous sommes montés
dans la voiture, puis Charlie
Koumba a démarré et nous
sommes partis avec, lais-
sant la propriétaire désem-
parée. Nous avons
abandonné le véhicule dans
la zone de l’école à feu, sur
la route du Centre hospita-
lier régional de Port-Gentil.
»
MANDAT DE DÉPOT•Suite à la plainte déposéepar la victime au commis-sariat central de police dePort-Gentil, les quatre indi-vidus ont été interpellés.Après leur garde à vue,Charlie Koumba alias Scott,Arlique Fred Mbini aliasDaouda, Orphée Mbougaalias Maradji et WilOdoumi Ndouka aliasMagie ont été présentésdevant le procureur près letribunal de première ins-tance de Port-Gentil.Après avoir été entenduspar un juge d'instruction,les quatre suspects ont étéplacés sous mandat dedépôt à la prison centraledu Château. Ils y attendentdésormais leur procès.

Quatre suspects épinglés par la police
Braquages à Port-Gentil

J-P. A.                                                                                            
Port-Gentil/Gabon

Les quatre présumés braqueurs mis aux arrêts.
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